
Burundi : les perquisitions désormais autorisées de nuit, sans mandat

    Jeune Afrique,Â 04 mai 2018  AdoptÃ© quelques jours avant l'ouverture de la campagne du rÃ©fÃ©rendum constitutionnel,
le nouveau code de procÃ©dure pÃ©nale renforce les pouvoirs des forces de l'ordre. Sont dÃ©sormais autorisÃ©es les
perquisitions de nuit, sans mandat, ou encore l'acquisition de donnÃ©es informatiques personnelles.  
  Le texte, adoptÃ© Ã  80,3 % par lâ€™AssemblÃ©e nationale le 18Â avril, passeÂ mal au sein des organisations de dÃ©fense des
droits humains. Â« Il sâ€™agit de lÃ©galiser des pratiques arbitraires et attentatoires aux droits et libertÃ©s individuelles dÃ©jÃ 
largement utilisÃ©es par les services de sÃ©curitÃ© burundais depuis le dÃ©but de la crise Â», a ainsi rÃ©agi la FÃ©dÃ©ration
internationale des droits de lâ€™homme, le 26 avril. Lâ€™ONG pointe Ã©galement la concomitance de ce changement avec le
dÃ©but, le 1er mai, de la campagne officielle duÂ rÃ©fÃ©rendum controversÃ© sur le projet dâ€™amendement de la Constitution,
dont le vote est fixÃ© au 17 mai.  Des explications qui peinent Ã  convaincre  Une accusation que rÃ©cuse le
gouvernement.Â Lors du vote de la loi, adoptÃ©e par 90 voix contre 22, la ministre de la Justice, AimÃ©e Laurentine
Kanyana, a assurÃ© que ceÂ nouveau code de procÃ©dure pÃ©nale devait Ãªtre adoptÃ© Â«Â compte tenu de lâ€™Ã©volution de la
criminalitÃ© dans notre paysÂ Â». Elle a Ã©galement insistÃ© sur le fait que ces Â«Â nouvelles rÃ¨glesÂ Â» ne concernent quâ€™une
seule opÃ©ration : les perquisitions. Alors que, jusquâ€™ici, les policiers ne pouvaient procÃ©der quâ€™Ã  des perquisitions de jour et
munis dâ€™un mandat dÃ©livrÃ© par un juge, ceux-ci pourront dÃ©sormais en mener de nuit, sans mandat.  Mais ces
explications ne sont pas parvenues Ã  rassurer. Ã€ Bujumbura, lâ€™inquiÃ©tude est palpable. Â« Dans nos quartiers,Â nous faisons
face Ã  des bandits et des criminels qui viennent souvent en tenue policiÃ¨re. DÃ©sormais, comment saurons-nous faire la
diffÃ©rence, si nous devons ouvrir nos portes Ã  nâ€™importe quelle personne se disant policier, et qui nâ€™a mÃªme pas de
mandat ? Â», sâ€™interroge un habitant de la capitale, qui craint plutÃ´t lâ€™accroissement de la criminalitÃ©, contrairement Ã  ce
quâ€™avance la ministre.  Une peur partagÃ©e par un autre citadin qui, sous couvert dâ€™anonymat, rappelle combien la police
est souvent accusÃ©eÂ dâ€™Ãªtre impliquÃ©e dans diffÃ©rents cas de violation des droits humains, notammentÂ dÃ©noncÃ©es en
2017 par la Commission dâ€™enquÃªte de lâ€™ONUÂ : Â« Les laisser sâ€™introduire dans nos maisons sans mandat, câ€™est encourager
ces violations Â», fustige-t-il.  Mails, camÃ©ras cachÃ©esâ€¦ La vie privÃ©e mise Ã  mal  Les perquisitions sans mandat ne sont
en outre pas les seules Ã Â susciter la controverse. Lâ€™article 72 du nouveau codeÂ mentionneÂ ainsi des Â«Â perquisitions
numÃ©riquesÂ Â», autorisant la saisie desÂ donnÃ©es informatiques dâ€™une personne. LÃ  encore, aucun mandat nâ€™est
requis.Â Lâ€™opÃ©ration peut Ãªtre rÃ©alisÃ©e Â« par les officiers de la police judiciaire et sous autorisation du procureur Â», lit-on
dans lâ€™article, qui prÃ©cise que ces informations peuvent Ãªtre rÃ©cupÃ©rÃ©es en interceptant des communications
Ã©lectroniques.  Â«Â Aucun pays au monde qui se rÃ©clame dÃ©mocratique ne peut faire voter des lois pareillesÂ Â»  Le texte
va mÃªme plus loin. Lâ€™article 80 confÃ¨re ainsi au procureur de la RÃ©publique Â«Â les pouvoirsÂ Â» dâ€™autoriser la police
judiciaire Ã  installer un Â«Â dispositif techniqueÂ Â», Â«Â Ã  lâ€™insu des intÃ©ressÃ©sÂ Â», ayant pour objet Â«Â la captation, la fixation,
la transmission et lâ€™enregistrement des paroles prononcÃ©es par une ou plusieurs personnes Ã  titre privÃ© ou confidentiel,
dans des lieux ou vÃ©hicules privÃ©s ou publics, ou de lâ€™image dâ€™une ou plusieurs personnes se trouvant dans un lieu
privÃ©Â Â».  DansÂ un texte aux allures de pamphlet, un blogueur du collectif Yaga (Â«Â RaconterÂ Â», en kirundi), une
plateforme en faveur de la libertÃ© dâ€™expression, sâ€™interroge ainsi sur lâ€™usage quâ€™auront les policiers de ces photos et vidÃ©os
privÃ©es. RÃ©cemment, des vidÃ©os de couples non mariÃ©s, accusÃ©s dâ€™adultÃ¨re, ont par exemple circulÃ© sur les rÃ©seaux
sociaux.Â Des images qui auraient Ã©tÃ© prisesÂ et diffusÃ©es par des policiers.  RÃ©ticences de certains dÃ©putÃ©s  Â« Aucun
pays au monde qui se rÃ©clame dÃ©mocratique ne peut faire voter des lois pareilles. Le pouvoir veut tout simplement
installer un climat de panique gÃ©nÃ©rale dans le pays Â», regrette pour sa part leÂ dÃ©putÃ© Fabien Banciryanino, de la
coalition de lâ€™opposition Amizero yâ€™Abarundi.Â Ce dernier douteÂ Ã©galement des moyens dont dispose lâ€™Ã‰tat pour mettre en
place ces dispositions, soupÃ§onnant ainsi lâ€™intervention de la Â«Â main invisibleÂ Â» dâ€™une Â«Â puissance alliÃ©eÂ Â» de
Bujumbura.  Lâ€™Ã©lu sâ€™Ã©tonneÂ Ã©galement de lâ€™adoption mÃªme du code par lâ€™AssemblÃ©e nationale : Â« Le dÃ©bat a montrÃ© que
les Ã©lus, toutes sensibilitÃ©s politiques confondues, ne comprenaient pas grand-chose et avaient beaucoup de rÃ©ticences.
Mais quand le moment de voter est arrivÃ©, le texte a Ã©tÃ© adoptÃ©. Â»Â 90 dÃ©putÃ©s, ceux du Conseil national pour la dÃ©fense
de la dÃ©mocratie-Forces de dÃ©fense de la dÃ©mocratie (CNDD-FDD,Â parti au pouvoir), de lâ€™Union pour le progrÃ¨s national
(Uprona) et ceux de lâ€™ethnie minoritaire Twa, ont ainsi votÃ© Â« pour Â»,Â  contre 22 de la coalition Amizero yâ€™Abarundi.  
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